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EXPLANATORY MEMORANDUM 

 

1. CONTEXT 

Council Decision (CFSP) 2020/1639 of 5 November 2020 established the general conditions under 

which third States could exceptionally be invited to participate in individual PESCO projects. 

Article 7(2)(a) of that Decision limits the involvement of entities in the implementation of PESCO 

projects after 31 December 2025 on the basis of contracts concluded or procurement procedures 

launched before that date. 

In the context of the PESCO Strategic Review, the PCS, in its conclusions on 6 November 2025, 

agreed to technically amend this Council Decision in order to ensure legal continuity beyond 2025 

and allow entities to remain involved in PESCO projects. 

 

2. OBJECTIVE 

The purpose of this proposal is to extend the reference date in Article 7(2)(a) of Council Decision 

(CFSP) 2020/1639 from 31 December 2025 to 31 December 2030, in order to allow entities to 

continue to be involved in the implementation of PESCO projects without interruption. 

This proposal is a purely technical update. 

 

3. AMENDMENTS PROPOSED TO COUNCIL DECISION 2020/1639 

Article 7(2)(a) will be amended by replacing the reference to the date "31 December 2025" with 

"31 December 2030".  
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Proposition de 

DÉCISION (PESC) 2025/... DU CONSEIL 

du [jj/mm/2025] 

modifiant la décision (PESC) 2017/1639 du Conseil établissant les conditions générales selon 

lesquelles des États tiers pourraient être invités, à titre exceptionnel, à participer à des projets 

CSP donnés 

 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 46, paragraphe 6, 

vu la décision (PESC) 2017/2315 du Conseil établissant une coopération structurée permanente (CSP) 

et fixant la liste des États membres participants1, et notamment son article 4, paragraphe 2, point g), 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 5 novembre 2020, le Conseil a adopté la décision (PESC) 2020/1639 établissant les 

conditions générales selon lesquelles des États tiers pourraient être invités, à titre 

exceptionnel, à participer à des projets CSP donnés2. 

(2) L'article 7, paragraphe 2, point a) de cette décision prévoit que des entités ne peuvent 

participer à la mise en œuvre de projets CSP après le 31 décembre 2025 que sur la base 

de contrats conclus ou de procédures de passation de marchés lancées avant cette date. 

(3) Dans l'intérêt de la poursuite de la mise en œuvre des projets CSP, il est nécessaire de 

modifier ces dispositions afin de permettre à des entités de participer à la mise en œuvre 

de projets CSP jusqu'au 31 décembre 2030, 

 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

 

Article premier 

L'article 7, paragraphe 2, point a), de la décision (PESC) 2020/1639 est remplacé par le texte suivant: 

 

"des entités ne peuvent participer à la mise en œuvre de projets CSP après le 31 décembre 2030 que 

sur la base de contrats conclus ou de procédures de passation de marchés lancées avant cette date;". 

                                                 

1 JO L 331 du 14.12.2017, p. 57. 

2 JO L 371 du 6.11.2020, p. 3. 



HR(2025) 233 
Limited 

 

 

HR(2025) 233 Limited 4 

 

 

 

Article 2 

Entrée en vigueur 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

 

 

Fait à Bruxelles, le ... 

 

 

 Par le Conseil 

 Le président/La présidente 

 


